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NOTICE D’INFORMATION DU CONTRAT  
PLEYEL SANTE ASSISTANCE A DOMICILE - N° 0804340 

 

PREAMBULE 

La présente Notice d’information détaille les garanties du 
contrat d’assurance pour compte souscrit par la MUTUELLE 
PLEYEL SANTE société mutualiste régie par le Livre ll du 
Code de la Mutualité, immatriculée au Répertoire Sirène 
sous le numéro SIREN 784 451 569, dont le siège social est 
situé au 187 Boulevard Anatole France - 93200 SAINT DENIS 
CEDEX pour le compte de ses Adhérents. Elle précise le 
contenu, les conditions et modalités de mise en œuvre des 
garanties ainsi que les limites de couverture. 

Ce contrat est souscrit par PLEYEL SANTE auprès de Inter 
Partner Assistance, société anonyme de droit belge au 
capital de 130 702 613 euros, entreprise d’assurance agréée 
par la Banque Nationale de Belgique (BNB) sous le numéro 
0487, immatriculée au Registre des Personnes Morales de 
Bruxelles sous le numéro 415 591 055 dont le siège social est 
située 166 Avenue Louise – 1050 Ixelles – Bruxelles Capitale 
– Belgique, prise au travers de sa succursale française située 
6, rue André Gide – 92320 Châtillon, inscrite au RCS de 
Nanterre sous le  numéro 316 139 500, ci-après désignée « 
AXA Assistance ». 

*** 

La présente Notice a pour objet de préciser le contenu des 
garanties d’assistance et définir leurs termes, conditions et 
limites de mise en œuvre. 

« QUE DOIT FAIRE LE BENEFICIAIRE EN CAS DE SINISTRE ? » 

Pour bénéficier de nos services d’assistance immédiate 
et avant d’engager toute dépense, vous devez nous 
appeler au numéro suivant : 

3633 depuis la France (coût d’un appel local) 

Notre service fonctionne 24 heures sur 24, tous les jours 
de l’année. 

 

L’organisation par le Bénéficiaire ou par son entourage 
de tout ou partie des garanties prévues au Contrat sans 
l’accord préalable d’AXA Assistance, matérialisé par un 
numéro de dossier, ne peut donner lieu à un 
remboursement. 

Seules les prestations organisées par ou en accord avec 
AXA Assistance sont prises en charge ou remboursées, 
sous réserve d’envoyer les justificatifs originaux et le 
numéro de dossier correspondant. AXA Assistance 
intervient dans le cadre fixé par les lois et règlements 
nationaux et internationaux.  

ARTICLE 1. DEFINITIONS 

Dans la présente notice d’information, les mots ou 
expressions commençant par une majuscule auront la 
signification qui suit : 

Accident corporel : 
Altération brutale de la santé du Bénéficiaire ayant pour 
cause un événement extérieur, soudain, imprévisible et 
violent et indépendant de la volonté de la victime. 

Animaux domestiques : 
Animaux familiers (chiens et chats uniquement et 2 
maximum) vivant habituellement au domicile du 
Bénéficiaire et à sa charge, et dont le carnet de vaccination 
est à jour conformément à la réglementation en vigueur. 
Les animaux domestiques dressés à l’attaque sont 
exclus. 

Ascendant dépendant / Personne dépendante : 
Personne se trouvant dans l’impossibilité absolue, 
médicalement constatée, d’effectuer au moins trois des 
quatre actes ordinaires de la vie : se déplacer, s’habiller, se 
laver, s’alimenter et à qui il aura été délivré, l’une des trois 
prescriptions médicales suivantes :  
• l’assistance constante d’un tiers, complétant les 

services de soins à domicile, 
• l’hospitalisation en centre de long séjour, 
• l’hébergement en section de cure médicale. 

Atteinte corporelle grave : 

Accident ou Maladie dont la nature risque d’engendrer, à 
brève échéance, une aggravation importante de l’état du 
Bénéficiaire si des soins adéquats ne lui sont pas prodigués 
rapidement. 

Autorité médicale : 
Toute personne titulaire d’un diplôme de médecine ou de 
chirurgie en état de validité dans le pays où se trouve le 
Bénéficiaire. 
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Bénéficiaire : 
L’Adhérent à Pleyel Santé, ainsi que son conjoint de droit ou 
de fait, les enfants et petits-enfants vivant au Domicile, les 
enfants handicapés (sans limite d’âge) et les ascendants 
dépendants directs fiscalement à leur charge. 

Domicile : 
Lieu de résidence principal et habituel ou secondaire du 
Bénéficiaire figurant comme domicile sur le contrat frais de 
santé. Il est situé en France. 

Equipe médicale : 
Structure adaptée à chaque cas particulier et définie par le 
médecin régulateur d’AXA Assistance.  

Faits générateurs : 
Les garanties d’assistance s’appliquent en 
cas d’hospitalisation, d’immobilisation ou de décès d’un 
Bénéficiaire. 

France : 
France métropolitaine, principautés de Monaco et 
d’Andorre. 

Franchise : 
Part des dommages à la charge du Bénéficiaire. 

Hospitalisation : 
Séjour d’au moins 24 heures, dans un établissement de 
soins public ou privé, prescrit médicalement, pour un 
traitement médical ou chirurgical à la suite d’une Atteinte 
corporelle grave. 

Hospitalisation imprévue : 
Toute hospitalisation consécutive à une Maladie soudaine 
et imprévisible ou à un Accident corporel.  

Immobilisation au domicile : 
Obligation de demeurer au Domicile au moins 48 heures, 
médicalement prescrite, à la suite d’une Maladie soudaine 
et imprévisible ou d’un Accident corporel. 

Maladie : 
Altération de la santé du Bénéficiaire constatée par une 
autorité médicale compétente. 

Membre de la famille : 
Ascendants et descendants au premier degré, conjoint de 
droit ou de fait ou toute personne liée au Bénéficiaire par un 
Pacs, frères, sœurs, beaux-parents, beaux-frères, belles-
sœurs du Bénéficiaire domiciliés en France telle que définie 
ci-avant.  

Pathologie Lourdes : 
Les Pathologies lourdes prises en charge dans le cadre de 
la présente garantie sont les suivantes : 
• Accident vasculaire cérébral invalidant, 
• infarctus ou pathologie cardiaque invalidante, 
• hémopathies, 
• insuffisance hépatique sévère, 
• diabète insulinoinstable, 

• myopathie, 
• insuffisance respiratoire instable, 
• Parkinson non équilibré, 
• Mucoviscidose, 
• insuffisance rénale dyalisée décompensée, 
• suite de transplantation d’organe, 
• paraplégie non traumatique, 
• poly- arthrite rhumatoïde évolutive, 
• sclérose en plaques, 
• sclérose latérale amyotrophique, 
• complication invalidante suite à des actes chirurgicaux et 
certaines polypathologies (association de plusieurs 
maladies) dont la prise en charge sera laissée à 
l’appréciation des médecins d’AXA Assistance ainsi que les 
pathologies nécessitant un traitement par chimiothérapie, 
radiothérapie, trithérapie, quadrithérapie ou curiethérapie. 

Proche : 
Toute personne physique désignée par le Bénéficiaire ou un 
de ses ayants droit et domiciliée dans le même pays que le 
Bénéficiaire. 

Souscripteur : PLEYEL SANTE  

ARTICLE 2. TERRITORIALITE 
Les garanties s’appliquent en France et par assimilation, les 
principautés de Monaco et d’Andorre  

ARTICLE 3. INFORMATIONS ET DEMARCHES CONSEILS  

3.1 INFORMATIONS SANTE ET JURIDIQUE 

AXA Assistance met à la disposition des Bénéficiaires ou de 
leurs Proches, un service d’informations téléphonique 
accessible du lundi au vendredi, sauf jours fériés, de 9h30 
à 19h30.  
Selon les cas, AXA Assistance devra se documenter ou 
effectuer des recherches et rappeler le Bénéficiaire afin de 
lui communiquer les renseignements nécessaires. Les 
renseignements fournis sont d’ordre documentaire et la 
responsabilité d’AXA Assistance ne pourra, en aucun cas, 
être engagée dans le cas d’une interprétation inexacte 
des informations transmises.  
 
Les thèmes sont les suivants :  
• Régime de protection social et retraite,  
• Assurance maladie,  
• Démarches administratives,  
• Accidents du travail,  
• Maladies professionnelles,  
• Médecine légale,  
• Sport et santé,  
• Services d’urgence,  
• Hôpital : fonctionnement, droits des malades,  
• Dons d’organes, transplantations et greffes, 

transfusions sanguines,  
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• Associations de patients,  
• Gériatrie,  
• Aide au maintien à domicile des personnes âgées,  
• Etablissements spécialisés (rééducation, 

désintoxication, thermalisme, etc),  
• Habitation,  
• Impôts, fiscalité,  
• Assurance vie,  
• Famille,  
• Adoption,  
• Successions,  
• Prestations familiales,  
• Congés parentaux,  
• Allocations.  

3.2 INFORMATIONS SANTE ET MEDICAL 

Les professionnels de santé d’AXA Assistance 
communiquent au Bénéficiaire des informations et conseils 
médicaux et paramédicaux, du lundi au vendredi de 8 
heures à 20 heures, d’ordre général portant sur les thèmes 
suivants : 
• Maternité : examens à effectuer, allaitement, maladie 

du nourrisson, prestations familiales, congé maternité, 
modes de garde, sevrage, 

• Médicaments : génériques, effets secondaires, contre-
indications, interactions avec d’autres médicaments, 
précautions à prendre en cas de grossesse ou 
d’allaitement, automédication, traitements de la 
stérilité, 

• Pathologies et prises en charge (maladies cardio-
vasculaires, allergies, autisme, cancérologie, chirurgie 
viscérale ou plastique, soins palliatifs, chirurgie 
ambulatoire, transplantation et greffe, maladies 
orphelines…) : douleur, traitement et conséquences 
médicales, évolution de la maladie, risque de 
transmission, 

• Examens médicaux : IRM, radiologie, biologie, scanners, 
IRM, échographies, scintigraphies, 

• Voyage : hygiène, équivalence en médicaments, 
vaccins, bonnes pratiques, 

• Vaccinations : obligatoires, recommandées, calendrier, 
contre-indications, 

• Médecines douces : acupuncture, ostéopathie, 
thermalisme, médecines parallèles. 

L’intervention du personnel qualifié se limitera à donner 
des informations objectives. 
L’objet du service n’est en aucun cas de délivrer une 
consultation médicale ou paramédicale téléphonique 
personnalisée ou de favoriser une automédication. Si 
telle était la demande, AXA Assistance conseillerait au 
Bénéficiaire de consulter son médecin traitant ou son 
chirurgien-dentiste ou son opticien ou son diététicien. 

3.3 INFORMATIONS ET CONSEILS « VIE PRATIQUE » 

AXA Assistance met à la disposition des Bénéficiaires un 
service de renseignements téléphoniques accessible de 
8h00 à 20h30 et 7 jours sur 7. 

Les questions ou demandes sont d’ordre privé et ne saurait 
concerner l’exercice d’une activité professionnelle. 

Lorsqu’une réponse immédiate ne peut être apportée, AXA 
Assistance s’engage à effectuer les recherches nécessaires 
et rappeler le Bénéficiaire afin de lui communiquer les 
renseignements demandés. 

Les renseignements fournis sont d’ordre documentaire, 
aussi la responsabilité d’AXA Assistance ne saurait être 
engagée en cas d’interprétation inexacte des informations 
transmises. 

Les thèmes couverts sont les suivants : 

• Locaux d’habitation 
• Copropriété 
• Locaux professionnels 
• Assurances 
• Travail 
• Retraite 
• Enseignement - formation 
• Protection sociale 
• Formalités 
• Services publics 
• Sociétés - commerçants - artisans 
• Droits de la consommation 
• Vacances et loisirs  
• Informations liées aux voyages. 

3.4 PREVENTION NUTRITION SANTE 

Chaque Bénéficiaire pourra solliciter, 1 fois par an, des 
conseils diététiques par téléphone du lundi au vendredi de 
9h à 18h concernant plus particulièrement : 
• Un accès à des informations pratiques pour un bon 

équilibre alimentaire, 
• Les actions en faveur de la prévention santé avec une 

sensibilisation à la nutrition infantile et les problèmes 
d’obésité, 

• Les réponses aux questions sur les déséquilibres 
alimentaires et les problématiques de la dénutrition 
chez la personne dépendante. 

Ces conseils sont dispensés par des diététiciens. 
Un bilan nutritionnel peut être réalisé. Il sera à la charge de 
l’Adhérent. 

3.5 ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

En cas d’Atteinte corporelle ou de décès affectant un 
Membre de la famille du Bénéficiaire, AXA Assistance fait 
réaliser, du lundi au vendredi de 8h00 à 20h00, et prend en 
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charge jusqu’à 5 évaluations par téléphone de la situation 
du Bénéficiaire par un(e) Assistant(e) Social(e) qui l’aidera à 
organiser ses démarches auprès des organismes appropriés 
en prenant contact, s’il le souhaite, avec lesdits organismes 
ou services sociaux concernés. 

3.6 RECHERCHE DE PERSONNEL MEDICAL OU PARAMEDICAL 

A la demande du Bénéficiaire, AXA Assistance fournit 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 7, les coordonnées de services ou 
de prestataires qualifiés proches du Domicile du 
Bénéficiaire : services de santé spécialisés ou personnel 
paramédical (aide-soignante, garde malade, infirmière, 
kinésithérapeute). 

Le coût de la prestation reste à la charge du Bénéficiaire. 

3.7 ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE 

En cas d’événements traumatisants tels qu’un Accident, une 
Maladie, une Pathologie Lourde ou un décès affectant l’un 
des Bénéficiaires, AXA Assistance peut mettre le Bénéficiaire 
en relation avec un psychologue clinicien à raison de 5 
entretiens téléphoniques par évènement pour l’ensemble 
des Membres de la famille. 

AXA Assistance se charge également, s’il le souhaite, de le 
mettre en relation avec un psychologue proche de son 
Domicile. Les frais des 3 premières consultations en 
physiques sont prises en charge par AXA Assistance. Les 
autres frais restent à la charge du Bénéficiaire. 

3.8 AVIS SUR DEVIS OBSEQUES 

Sur demande du Bénéficiaire ou d’un Proche de l’Adhérent 
et après transmission du devis obsèques par courrier, mail 
ou fax, AXA Assistance donne un avis technique en 
apportant une information objective afin de permettre 
d’opérer le meilleur choix possible en toute connaissance de 
cause. 

Ainsi AXA Assistance apporte toute information utile sur les 
prestations proposées et leur coût par rapport aux tarifs 
moyens constatés dans la région en particulier sur les 
thèmes suivants : 

• Les démarches et formalités, 
• Les soins de conservation et de présentation, 
• La maison funéraire, 
• Les différents types de cercueil, 
• La mise en bière, 
• Les convois, 
• La sépulture / l’urne. 

Les renseignements fournis sont d'ordre documentaire et la 
responsabilité d’AXA Assistance ne pourra en aucun cas être 
engagée du fait de l'utilisation des informations transmises. 

Ce service est accessible de 8h à 20h30 et 7 jours sur 7. 

ARTICLE 4. GARANTIES EN CAS D’IMMOBILISATION DE 
PLUS DE 5 JOURS DE L’ADHERENT OU DU 
CONJOINT 

En cas d’Accident corporel ou de Maladie entraînant une 
immobilisation au Domicile supérieure à 5 jours de 
l’Adhérent ou de son conjoint AXA Assistance organise et 
prend en charge les garanties décrites ci-dessous sur une 
période maximale de 30 jours : 

4.1 AIDE-MENAGERE  

A la demande du Bénéficiaire, AXA Assistance recherche et 
prend en charge les services d’une aide-ménagère à 
Domicile soit pendant sa durée d’immobilisation ou 
d’hospitalisation soit dès son retour à son Domicile. 

Elle aura notamment en charge l’accomplissement des 
tâches quotidiennes. 

AXA Assistance prend en charge 30 heures maximum par 
évènement avec un minimum de 2 heures consécutives. 

Le Bénéficiaire doit formuler sa demande dans les 8 jours 
qui suivent la date de l’incident. 

Seul AXA Assistance est habilité à fixer la durée de présence 
de l’aide-ménagère après bilan médical. 

4.2 PRESENCE D’UN PROCHE AU CHEVET  

AXA Assistance organise et prend en charge un titre de 
transport aller - retour en France, en avion classe 
économique ou en train 1ère classe, pour un Membre de la 
famille ou un Proche afin de se rendre au chevet du 
Bénéficiaire hospitalisé ou immobilisé. 

Cette garantie est accordée si aucun Membre de la famille 
du Bénéficiaire ne se trouve dans un rayon de 50 km de son 
lieu de Domicile. 

AXA Assistance organise son hébergement sur place et 
prend en charge ses frais d’hôtel maximum à concurrence 
de 92€ par nuit, maximum 2 nuits (chambre et petit 
déjeuner uniquement). 

Toute autre solution de logement provisoire ne peut 
donner lieu à un quelconque dédommagement. 
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4.3 LIVRAISON DE MEDICAMENTS  

En cas d’incapacité de se déplacer du Bénéficiaire ou de l’un 
de ses Proches, AXA Assistance organise et prend en charge 
la recherche et l’acheminement des médicaments 
indispensables à son traitement sur présentation d’une 
prescription médicale (ordonnance) de moins de 3 mois. 

Cette garantie est accordée dans les 30 jours qui suivent la 
date de l’incident, dans la limite de une (1) livraison par 
évènement. 

 
En aucun cas, AXA Assistance n’est chargé d’une quelconque 
transmission de recommandation entre le Bénéficiaire et le 
pharmacien. 

Le coût des médicaments reste à la charge du 
Bénéficiaire. 

4.4 PORTAGE DE REPAS 

Lorsque l’Adhérent ou son conjoint n’est pas en mesure de 
préparer lui-même les repas ou de les faire préparer par ses 
Proches et à sa demande. AXA Assistance organise et prend 
en charge la livraison de repas à domicile (déjeuner et diner 
exclusivement) pendant 7 jours à compter de la date de 
l’évènement et selon les disponibilités locales. 

Le coût de la garantie reste à la charge du Bénéficiaire 

4.5 PORTAGE D’ESPECES 

Lorsque l’Adhérent ou son conjoint ne dispose plus 
d'espèces et ne peut s’en procurer, AXA Assistance organise 
et prend en charge : 

- un transport aller/retour dans un établissement 
bancaire proche du Domicile 

- ou le portage d’espèces, contre reconnaissance de 
dette, par un de ses prestataires, pour un montant 
maximum de 150€. 

Cette garantie s’applique dans la limite d’un (1) transport 
(ou portage) par évènement. La somme avancée devra 
être remboursée à AXA Assistance dans un délai de 30 
jours. 

4.6 LIVRAISON DE COURSES 

Lorsque ni l’Adhérent ou son conjoint ni l’un de leurs 
Proches ne sont en mesure de faire les courses, AXA 
Assistance prend en charge les frais de livraison d’une (1) 
commande par semaine. Les frais de livraison seront 
remboursés à l’Adhérent sur présentation d’une facture 
avec la mention des « frais de livraison ». Lorsque les 

disponibilités locales ne permettent pas le service de 
livraison à domicile, AXA Assistance organise et prend en 
charge la livraison par taxi. 
 
Le coût des courses reste à la charge du Bénéficiaire.  

4.7 COIFFURE A DOMICILE 

Lorsque l’Adhérent ou son conjoint a besoin de soin de 
coiffure, AXA Assistance organise le déplacement d’un 
coiffeur au Domicile. 

Le prix de la prestation du coiffeur demeure à la charge 
de l’Adhérent. 

4.8 TRANSPORT AUX RDV MEDICAUX 

A la demande du Bénéficiaire : 

• Si le transport est prescrit médicalement et bénéficie 
d’une prise en charge par les régimes de prévoyance du 
Bénéficiaire, AXA Assistance organise le transport (1 
aller/retour en taxi ou VSL) du Bénéficiaire pour se 
rendre à un rendez-vous médical programmé dans un 
rayon de 50 km autour du Domicile. 

• Si le transport n’est pas prescrit médicalement, AXA 
Assistance organise et prend en charge le transport (1 
aller/retour en taxi ou VSL) du Bénéficiaire pour se 
rendre à un rendez-vous médical programmé dans un 
rayon de 50 km autour du Domicile, dans la limite 
d’un (1) déplacement par évènement. 

ARTICLE 5. GARANTIES FAMILLE EN CAS 
D’IMMOBILISATION DE L’ADHERENT OU DE 
SON CONJOINT 

En cas d’immobilisation au Domicile de plus de 5 jours de 
l’Adhérent ou de son conjoint, AXA Assistance organise et 
prend en charge l’une des garanties suivantes : 

5.1 GARDE DES ENFANTS OU PETITS-ENFANTS DE MOINS DE 
16 ANS OU ENFANTS HANDICAPES (SANS LIMITE D’AGE) 

AXA Assistance organise et prend en charge l’une des 
prestations suivantes :  

• Le déplacement d'un Proche : 
Le déplacement aller - retour en France d’un Proche, par 
train 1ère classe ou avion classe économique, pour garder 
les enfants ou petits-enfants au Domicile, limité à un (1) 
déplacement par évènement. 

OU 

• Le transfert des enfants ou petits-enfants : 
Le déplacement aller - retour des enfants ou petits-enfants 
ainsi que celui d'un adulte les accompagnant, par train 1ère 
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classe ou avion classe économique, auprès de Proches 
susceptibles de les accueillir, limité à un (1) transfert par 
évènement. 

OU 

• La garde des enfants ou petits-enfants : 
Dans l'hypothèse où l'une de ces solutions ne saurait 
convenir, AXA Assistance organise et prend en charge la 
garde de jour des enfants ou petits-enfants au Domicile par 
l'un de ses intervenants habilités du lundi au vendredi, hors 
jours fériés. Le nombre d’heures de garde attribué est 
évalué par AXA Assistance selon la situation et ne pourra 
excéder 30 heures réparties sur une période maximale de 
30 jours par évènement. 

5.2 CONDUITE DES ENFANTS OU PETITS-ENFANTS A L’ECOLE 
ET RETOUR AU DOMICILE  

Si personne ne peut assurer la conduite des enfants ou 
petits-enfants à l’école et leur retour au Domicile, AXA 
Assistance organise et prend en charge leur transport à 
l’école et leur retour au Domicile en taxi à concurrence d’un 
(1) aller / retour maximum par jour et par enfant jusqu’à 
5 jours répartis sur une période de 30 jours. 
 
Pour les enfants handicapés, la conduite en centre 
spécialisé s’effectue selon les mêmes dispositions, sans 
aucune limite d’âge. 
 
La prestation sera mise en œuvre à réception d’une 
autorisation écrite de transport mentionnant le lieu de prise 
en charge ainsi que le nom et l’adresse de l’établissement 
scolaire.  
AXA Assistance intervient à la demande des parents ou du 
représentant légal et ne peut être tenu pour responsable des 
évènements pouvant survenir pendant le trajet et/ou du 
refus du chef d’établissement de laisser partir l’enfant. 

5.3 CONDUITE DES ENFANTS OU PETITS-ENFANTS AUX 
ACTIVITES EXTRA-SCOLAIRES 

Si personne ne peut assurer la conduite des enfants ou 
petits-enfants aux activités extra-scolaires, AXA Assistance 
organise et prend en charge leur transport en taxi à 
concurrence d’un (1) aller / retour maximum par semaine 
et par enfant sur une période de 4 semaines maximum.  
La prestation sera mise en œuvre à réception d’une 
autorisation écrite de transport mentionnant le lieu de prise 
en charge ainsi que le nom et l’adresse de l’établissement 
scolaire.  
AXA Assistance intervient à la demande des parents ou du 
représentant légal et ne peut être tenu pour responsable des 
évènements pouvant survenir pendant le trajet et/ou du 
refus du chef d’établissement de laisser partir l’enfant. 

5.4 AIDE AUX DEVOIRS 

AXA Assistance organise et prend en charge un soutien 
pédagogique sous la forme de cours particuliers au 
Domicile. 

Ce soutien s’adresse aux enfants ou petits-enfants 
scolarisés en France dans un établissement scolaire français 
pour y suivre des cours d’une classe allant du cours 
préparatoire à la terminale. 

Le ou les répétiteurs dispensent à l’enfant des cours dans les 
matières principales : français, mathématiques, histoire, 
géographie, physique, biologie, langues vivantes.  

Ces cours sont dispensés au Domicile du Bénéficiaire durant 
l’année scolaire en cours, hors jours fériés et vacances 
scolaires. 

Seuls les honoraires du ou des répétiteurs sont pris en 
charge pour l’ensemble des matières dans la limite de 2 
heures maximum par enfant et par semaine (hors 
vacances scolaires). 

Cette garantie s’applique pendant la durée 
d’immobilisation plafonnée et sur une période maximale 
de 4 semaines. 

5.5  GARDE DES ASCENDANTS DEPENDANTS 

AXA Assistance organise et prend en charge l’une des 
prestations suivantes :  

• Le déplacement d'un Proche : 
Le déplacement aller - retour en France d’un Proche, par 
train 1ère classe ou avion classe économique, pour garder 
les ascendants dépendants au Domicile, limité à un (1) 
déplacement par évènement. 
OU 

• Le transfert des ascendants dépendants chez un 
Proche : 

Le déplacement aller - retour des ascendants dépendants 
ainsi que celui d'un adulte les accompagnant, par train 1ère 
classe ou avion classe économique, auprès d’un Proche 
susceptible de les accueillir, limité à un (1) transfert par 
évènement. 

OU 

• La garde des ascendants dépendants : 
Dans l'hypothèse où l'une de ces solutions ne saurait 
convenir, AXA Assistance organise et prend en charge la 
garde de jour des ascendants dépendants au Domicile par 
l'un de ses intervenants habilités du lundi au vendredi, hors 
jours fériés. Le nombre d’heures de garde attribué est 
évalué par AXA Assistance selon la situation et ne pourra 



 

 
 7  

 

excéder 30 heures réparties sur une période maximale de 
30 jours par évènement. 

ARTICLE 6. GARANTIES FAMILLE EN CAS 
D’IMMOBILISATION DES ENFANTS  

En cas d’immobilisation au Domicile des enfants ou petits-
enfants de moins de 16 ans ou enfants handicapés (sans 
limite d’âge), AXA Assistance organise et prend en charge 
l’une des garanties suivantes : 

6.1 PRESENCE D’UN PROCHE AU CHEVET 

En cas d’immobilisation de plus de 5 jours d'un enfant ou 
petit-enfant de moins de 16 ans ou d'un enfant handicapé 
(sans limite d’âge), AXA Assistance organise et prend en 
charge un titre de transport aller - retour en France, en avion 
classe économique ou en train 1ère classe, pour un Membre 
de la famille ou un Proche afin de se rendre au chevet du 
Bénéficiaire hospitalisé ou immobilisé. 
Cette garantie est accordée si aucun Membre de la famille 
du Bénéficiaire ne se trouve dans un rayon de 50 km de son 
lieu de Domicile. 

6.2 GARDE D’ENFANTS MALADES 

AXA Assistance recherche et prend en charge les services 
d’une garde malade dès le retour au Domicile ou pendant 
l’immobilisation à Domicile des enfants ou petits-enfants 
malades ou accidentés. La durée de présence de la garde 
malade est fixée par l’équipe médicale d’AXA Assistance, en 
fonction des seuls critères médicaux. Elle ne peut excéder 
30 heures, réparties sur 30 jours et à raison de 2 heures 
consécutives minimum par jour. 

6.3 SOUTIEN SCOLAIRE  

Lorsque le médecin traitant estime que l’état de santé d'un 
enfant ou petit-enfant nécessite une immobilisation au 
domicile et que cette obligation entraîne une absence 
scolaire supérieure à 14 jours consécutifs, nous recherchons 
et prenons en charge un ou plusieurs répétiteurs. 

Ce soutien s’adresse aux enfants ou petits-enfants 
scolarisés en France dans un établissement scolaire français 
pour y suivre des cours d’une classe allant du cours 
préparatoire à la terminale. 

Le ou les répétiteurs dispensent à l’enfant des cours dans les 
matières principales : français, mathématiques, histoire, 
géographie, physique, biologie, langues vivantes.  

Ces cours sont dispensés à partir du 15e jour de 
l’immobilisation au domicile de l’enfant ou petit-enfant 
durant l’année scolaire en cours, hors jours fériés et 
vacances scolaires. 

Seuls les honoraires du ou des répétiteurs sont pris en 
charge pour l’ensemble des matières dans la limite de 3 
heures maximum par jour ouvrable. 

ARTICLE 7. GARANTIES EN CAS DE PATHOLOGIE 
LOURDE QUI ENTRAINE UNE 
HOSPITALISATION DE PLUS DE 5 JOURS OU 
A LA SUITE D'UNE AGGRAVATION D'UNE 
PATHOLOGIE LOURDE DEJA EXISTANTE 
ENTRAINANT UNE HOSPITALISATION DE 
PLUS DE 10 JOURS 

AXA Assistance organise et prend en charge les garanties 
décrites ci-dessous à utiliser sur 12 mois à compter de la 
déclaration d’une pathologie lourde ou de l’aggravation 
d’une pathologie lourde déjà existante. 

La déclaration d’une pathologie lourde ou son 
aggravation doit se faire dans un délai d’1 mois suivant 
la sortie de l’hospitalisation. 

Dans l’attente de la réception du certificat médical, adressé 
sous pli confidentiel à l’attention des médecins d’AXA 
Assistance, des mesures conservatoires d’aide-ménagère 
peuvent être mises en œuvre à concurrence de 6 heures 
sur une semaine. Le nombre d’heures attribué est évalué 
par AXA Assistance selon la situation. 

7.1 BILAN ERGOTHERAPEUTE  

AXA Assistance organise et prend en charge la réalisation 
d’un bilan des capacités physiques et mentales du 
Bénéficiaire afin d’évaluer leur adéquation aux spécificités 
du logement occupé. 

Ce bilan est effectué par l’envoi d’un spécialiste 
(ergothérapeute, bureau d’étude, etc.…) à son Domicile 
dans la limite d’un (1) bilan pour la durée de contrat et à 
hauteur de 500 euros afin de déterminer et d’évaluer 
financièrement les mesures à prendre en vue d’adapter 
l’habitat aux besoins du Bénéficiaire et lui adresse un 
document détaillant les aménagements proposés et leurs 
coûts. 

Cette garantie doit être exécutée dans les 12 mois 
suivant l’événement. 

7.2 SERVICES DE TRAVAUX POUR L’AMENAGEMENT DU 
DOMICILE 

Après la remise du bilan de capacité physique et mentale, 
AXA Assistance organise : 
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• le déplacement éventuel de professionnels, en accord 
avec le Bénéficiaire, afin d’établir un devis détaillé des 
aménagements ou travaux nécessaires. 
Après la remise d’un document détaillant les 
aménagements proposés et leur coût, AXA Assistance 
fournit au Bénéficiaire le conseil personnalisé afin 
d’obtenir les aides publiques ou privées susceptibles 
de financer tout ou partie des travaux. 

Le coût des aménagements reste à la charge du 
Bénéficiaire. 

7.3 TELEASSISTANCE 

AXA Assistance propose un service d’aide à la sécurité des 
personnes dès l’entrée en dépendance et à leur maintien à 
Domicile. Il permet d’obtenir une réponse rapide et adaptée 
en cas d’incident à Domicile ainsi que des services 
complémentaires. 
Le contenu et les modalités d’application de ce service font 
l’objet d’un contrat individuel à souscrire séparément. Le 
service est proposé avec une réduction de 15 % sur le 
tarif public. 
Les renseignements relatifs à cette souscription peuvent 
être obtenus en contactant AXA Assistance. Ce service n’est 
accessible qu’en France métropolitaine. 

7.4 ORGANISATIONS DE SERVICES  

A compter de la déclaration ou d’une aggravation d’une 
Pathologie Lourde, AXA Assistance met à disposition du 
Bénéficiaire une enveloppe de services limitée à 1 000 
euros à utiliser sur une période maximale de 12 mois. La 
prise en charge est fixée à : 

- une enveloppe pour l’Adhérent ou conjoint 
- une enveloppe pour l'enfant et petit-enfant de 

moins de 16 ans 
 

Il ne sera accordé qu’une enveloppe de services sur une 
même période de 12 mois.  
 
Les prestations peuvent être demandées au fur et à mesure 
des besoins et dans la limite de l’enveloppe de services de 
1 000 euros. 
 
Possibilité de panacher les prestations : Cf. tableau 
enveloppe de services ci-après : 
 

 

ARTICLE 8. GARANTIES EN CAS D’HOSPITALISATION 
PREVUE ET IMPREVUE DE PLUS DE 5 JOURS 
DE L’ADHERENT OU DU CONJOINT 

8.1 AIDE -MENAGERE  

A la demande du Bénéficiaire, AXA Assistance recherche et 
prend en charge les services d’une aide-ménagère à 
Domicile soit pendant sa durée d’Hospitalisation soit dès 
son retour au Domicile ou pendant son immobilisation à 
Domicile. 

Elle aura notamment en charge l’accomplissement des 
tâches quotidiennes. 

AXA Assistance prend en charge 10 heures maximum par 
évènement avec un minimum de 2 heures consécutives 
réparties sur une période maximale de 10 jours. 

Le Bénéficiaire doit formuler sa demande dans les 8 jours 
qui suivent la date de l’incident. 

Seul AXA Assistance est habilité à fixer la durée de présence 
de l’aide-ménagère après bilan médical. 

Enveloppe de services pour 
l’Adhérent ou conjoint Unité de mesure

Aide ménagère à domicile 2 heures
Présence d’un Proche 1 titre de transport A-R*
Transport aux RDV médicaux 1 taxi A-R**
Livraison de médicaments 1 livraison
Livraison de courses 1 livraison
Portage de repas 1 livraison
Coiffure à domicile 1 déplacement
Entretien jardin 1 heure
Garde d’enfant 2 heures
Conduite à l’école 1 A-R par jour
Conduite aux activités extrascolaires 1 A-R par jour

Enveloppe de services pour 
l'enfant et petit-enfant Unité de mesure

Garde d’enfant malade 2 heures
Présence d’un proche 1 titre de transport A-R*
Transport aux RDV médicaux 1 taxi A-R**
Livraison de courses 1 livraison
Portage de repas 1 livraison
Coiffure à domicile 1 déplacement
* Déplacement par train 1ère classe ou avion classe éco.
** Dans un rayon de 50 km.
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8.2 PRESENCE D’UN PROCHE AU CHEVET 

AXA Assistance organise et prend en charge un titre de 
transport aller - retour en France, en avion classe 
économique ou en train 1ère classe, pour un Membre de la 
famille ou un Proche afin de se rendre au chevet du 
Bénéficiaire hospitalisé ou immobilisé. 

Cette garantie est accordée si aucun Membre de la famille 
du Bénéficiaire ne se trouve dans un rayon de 50 km de son 
lieu de Domicile. 

AXA Assistance organise son hébergement sur place et 
prend en charge ses frais d’hôtel maximum à concurrence 
de 92€ par nuit, maximum 2 nuits (chambre et petit 
déjeuner uniquement). 

Toute autre solution de logement provisoire ne peut 
donner lieu à un quelconque dédommagement. 

8.3 LIVRAISON DE MEDICAMENTS  

En cas d’incapacité de se déplacer du Bénéficiaire ou de l’un 
de ses Proches, AXA Assistance organise et prend en charge 
la recherche et l’acheminement des médicaments 
indispensables à son traitement sur présentation d’une 
prescription médicale (ordonnance) de moins de 3 mois. 

Cette garantie est accordée dans les 30 jours qui suivent la 
date de l’incident, dans la limite d’une (1) livraison par 
évènement. 

 
En aucun cas, AXA Assistance n’est chargé d’une quelconque 
transmission de recommandation entre le Bénéficiaire et le 
pharmacien. 

Le coût des médicaments reste à la charge du 
Bénéficiaire. 

8.4 PORTAGE DE REPAS 

Lorsque l’Adhérent ou son conjoint n’est pas en mesure de 
préparer lui-même les repas ou de les faire préparer par ses 
Proches et à sa demande, AXA Assistance organise et prend 
en charge la livraison de repas à domicile (déjeuner et diner 
exclusivement) pendant 7 jours à compter de la date de 
l’évènement et selon les disponibilités locales. 

Le coût de la garantie reste à la charge du Bénéficiaire 

8.5 PORTAGE D’ESPECES 

Lorsque l’Adhérent ou son conjoint ne dispose plus 
d'espèces et ne peut s’en procurer, AXA Assistance organise 
et prend en charge : 

- un transport aller/retour dans un établissement 
bancaire proche du Domicile 

- ou le portage d’espèces, contre reconnaissance de 
dette, par un de ses prestataires, pour un montant 
maximum de 150€. 

Cette garantie s’applique dans la limite d’un (1) transport 
(ou portage) par évènement. La somme avancée devra 
être remboursée à AXA Assistance dans un délai de 30 
jours. 

8.6 LIVRAISON DE COURSES 

Lorsque ni l’Adhérent ou son conjoint ni l’un de leurs 
Proches ne sont en mesure de faire les courses, AXA 
Assistance prend en charge les frais de livraison d’une (1) 
commande par semaine. Les frais de livraison seront 
remboursés à l’Adhérent sur présentation d’une facture 
avec la mention des « frais de livraison ». Lorsque les 
disponibilités locales ne permettent pas le service de 
livraison à domicile, AXA Assistance organise et prend en 
charge la livraison par taxi. 
 
Le coût des courses reste à la charge du Bénéficiaire.  

8.7 COIFFURE A DOMICILE 

Lorsque l’Adhérent ou son conjoint a besoin de soin de 
coiffure, AXA Assistance organise le déplacement d’un 
coiffeur au Domicile. 

ARTICLE 9. GARANTIES EN CAS DE DECES DE 
L’ADHERENT OU DU CONJOINT 

9.1 AIDE -MENAGERE  

A la demande du Bénéficiaire, AXA Assistance recherche et 
prend en charge les services d’une aide-ménagère à 
Domicile. 

Elle aura notamment en charge l’accomplissement des 
tâches quotidiennes. 

AXA Assistance prend en charge 10 heures maximum par 
évènement avec un minimum de 2 heures consécutives 
réparties sur une période maximale de 10 jours. 

Le Bénéficiaire doit formuler sa demande dans les 8 jours 
qui suivent la date de l’incident. 

Seul AXA Assistance est habilité à fixer la durée de présence 
de l’aide-ménagère après bilan médical. 
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9.2 MISE EN RELATION AVEC UN PRESTATAIRE 
FUNERAIRE 

A la demande du Bénéficiaire, AXA Assistance recherche et 
communique les coordonnées d’entreprises de pompes 
funèbres en France pour aider les Proches ou Membre de la 
famille à organiser les obsèques. Le coût de la prestation 
demeure à la charge de la famille. 

ARTICLE 10. EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES 
GARANTIES  

Outre les exclusions spécifiques à chacune des 
garanties de la présente convention, sont exclues et 
ne pourront donner lieu à l’intervention d’AXA 
Assistance, ni faire l’objet d’une indemnisation à 
quelque titre que ce soit, tout dommage, accident, 
ainsi que leurs conséquences résultantes : 
O toutes interventions et / ou remboursements 

relatifs à des bilans médicaux, check-up, 
dépistages à titre préventif, traitements ou 
analyses réguliers et, d’une manière générale, 
toute intervention ou prise en charge ayant un 
caractère répétitif ou régulier, 

O les interruptions volontaires de grossesse, 
O les convalescences, les affections en cours de 

traitement et non encore consolidées et / ou 
nécessitant des soins ultérieurs programmés, 

O les maladies ou blessures préexistantes, 
diagnostiquées et/ou traitées et ayant fait l’objet 
d’une consultation médicale ou d’une 
hospitalisation dans les 6 mois avant la date de 
demande d’assistance, 

O les tentatives de suicide et leurs conséquences, 
O les cures de rajeunissement, d’amaigrissement, 

les traitements à but esthétique, 
O les cures, séjours en maison de repos et les frais de 

rééducation. 

Outre les exclusions précisées ci avant, sont 
également exclues toutes conséquences : 
O résultant de l’usage abusif d’alcool (taux 

d’alcoolémie constaté supérieur au taux fixé par 
la réglementation en vigueur), de l’usage ou de 
l’absorption de médicaments, drogues ou 
stupéfiants non prescrits médicalement ; 

O de dommages provoqués par une faute 
intentionnelle ou dolosive du Bénéficiaire ; 

O de la participation en tant que concurrent à un 
sport de compétition ou à un rallye ; 

O de la pratique, à titre professionnel, de tout sport 
et à titre amateur des sports aériens, de défense, 
de combat ; 

O de la participation à des compétitions ou à des 
épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs 

O essais préparatoires, à bord de tout engin de 
locomotion terrestre, nautique ou aérien ; 

O du non-respect des règles de sécurité reconnues 
liées à la pratique de toute activité sportive de 
loisirs; 

O d‘effets nucléaires radioactifs ; 
O des dommages causés par des explosifs que le 

Bénéficiaire peut détenir ;  
O de la participation volontaire à des rixes sauf en 

cas de légitime défense, à la guerre civile ou 
étrangère, à des émeutes, à des grèves, à des 
actes de terrorisme, de pirateries, de sabotage, à 
des mouvements populaires. 

 
Ne donnent lieu ni à prise en charge, ni 
remboursement : 
O les frais non justifiés par des documents 

originaux ; 
O les frais engagés par le Bénéficiaire pour la 

délivrance de tout document officiel ; 
O toute intervention initiée et/ou organisée à un 

niveau étatique ou inter-étatique par toute 
autorité ou organisme gouvernemental ou non 
gouvernemental. 

ARTICLE 11. RESPONSABILITE 

11.1 RESPONSABILITE D’AXA ASSISTANCE 

L'engagement d’AXA Assistance repose sur une 
obligation de moyens. AXA Assistance s’engage à 
mobiliser tous les moyens d’action dont elle dispose 
pour effectuer l’ensemble des prestations d’assistance 
prévues ci-dessus. 
AXA Assistance ne peut être tenue pour responsable d’un 
quelconque dommage à caractère professionnel ou 
commercial, subi par un Bénéficiaire à la suite d’un 
incident ayant nécessité l’intervention des services 
d’assistance.  
AXA Assistance ne peut se substituer aux organismes 
locaux ou nationaux de secours d’urgence ou de 
recherche, et ne prend pas en charge les frais engagés du 
fait de leur intervention sauf stipulation contractuelle 
contraire. 

11.2 EXONERATION DE RESPONSABILITE 

Pour autant AXA Assistance ne peut être tenue pour 
responsable de la non-exécution ou des retards 
d’exécution des prestations causés par un cas de Force 
majeure rendant impossible l’exécution des 
engagements contractuels. 
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11.3 SANCTIONS 

Si une loi ou réglementation, applicable à AXA PARTNERS 
à la prise d’effet du présent Contrat ou devenant 
applicable à tout moment après la prise d’effet, prévoit 
que la couverture fournie aux Assurés au titre du présent 
Contrat est ou serait illicite parce qu’elle enfreint un 
embargo ou une sanction, AXA PARTNERS ne sera pas 
tenue de fournir aux Assurés cette couverture de 
quelque manière que ce soit, dans la mesure où cela 
enfreindrait cette loi ou réglementation. 

ARTICLE 12. SUBROGATION DANS LES DROITS ET 
ACTIONS DE L’ASSURE 

AXA Assistance est subrogée dans les droits et actions du 
Bénéficiaire contre tout tiers responsable de l’événement 
ayant déclenché son intervention et/ou son indemnisation, 
à concurrence des frais engagés et/ou des indemnités 
réglées en exécution du Contrat. 

ARTICLE 13. PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA 
COUVERTURE 

Les garanties d’assistance sont acquises pendant toute la 
durée du présent Contrat à toute personne déclarée comme 
Bénéficiaire par le Souscripteur. Ceux-ci conservent la 
qualité de Bénéficiaire pendant la durée du Contrat conclu 
entre AXA France Vie et AXA Assistance.   

ARTICLE 14. PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES 

En qualité de responsable de traitement, les informations 
concernant les Assurés sont collectées, utilisées et 
conservées par les soins d’AXA Assistance pour la 
souscription, la passation, la gestion et l’exécution du 
présent contrat, conformément aux dispositions de la 
réglementation applicable en matière de protection des 
données personnelles et conformément à sa politique de 
protection des données personnelles telle que publiée sur 
son site internet.  

Ainsi, dans le cadre de ses activités, AXA Assistance  pourra : 

a) Utiliser les informations de l’Assuré ou de celles des 
personnes bénéficiant des garanties, afin de fournir 
les services décrits dans la présente Notice. En 
utilisant les services d’AXA Assistance, l’Assuré 
consent à ce qu’AXA Assistance utilise ses données à 
cette fin ; 

b) Transmettre les données personnelles de l’Assuré et 
les données relatives à son Contrat, aux  entités du 
Groupe AXA, aux prestataires de services d’AXA 
Assistance,  au personnel d’AXA Assistance, et à 

toutes personnes susceptibles d’intervenir dans les 
limites de leurs attributions respectives, afin de gérer 
le dossier de sinistre de l’Assuré, lui fournir les 
garanties qui lui sont dues au titre de son Contrat, 
procéder aux paiements,  et transmettre ces données 
dans les cas où la loi l’exige ou le permet ; 

c) Procéder à l’écoute et/ou à l'enregistrement des 
appels téléphoniques de l’Assuré dans le cadre de 
l’amélioration et du suivi de la qualité des services 
rendus ; 

d) Procéder à des études statistiques et actuarielles 
ainsi qu’à des analyses de satisfaction clients afin de 
mieux adapter nos produits aux besoins du marché ; 

e) Obtenir et conserver tout document photographique 
pertinent et approprié du bien de l’Assuré, afin de 
fournir les services proposés dans le cadre de son 
contrat d’assistance  et valider sa demande ; et  

f) Procéder à l’envoi d’enquêtes qualité (sous forme de 
demandes à retourner ou de sondages)  relatives aux 
services d’AXA Assistance et autres communications 
relatives au service clients.  

g) Utiliser les données personnelles dans le cadre d’un 
traitement de lutte contre la fraude ; ce traitement 
pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription 
sur une liste de personnes présentant un risque de 
fraude. 

 
AXA Assistance est soumis aux obligations légales issues 
principalement du Code Monétaire et Financier en matière 
de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le 
financement du terrorisme et, à ce titre, AXA Assistance met 
en œuvre un traitement de surveillance des contrats 
pouvant aboutir à la rédaction d’une déclaration de 
soupçon conformément aux dispositions de la Loi en la 
matière.  

Les données recueillies peuvent être communiquées aux 
autres sociétés du Groupe AXA ou à un tiers partenaire, y 
compris pour une utilisation à des fins de prospection 
commerciale. Si l’Assuré ne souhaite pas que ses données 
soient transmises aux sociétés du Groupe AXA ou à un tiers 
pour une utilisation à des fins de prospection commerciale, 
il peut s’y opposer en écrivant au : 

Délégué à la Protection des données 
AXA Assistance  

6, rue André Gide 92320 Châtillon 
Email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com 

 
Pour toute utilisation des données personnelles de l’Assuré 
à d’autres fins ou lorsque la loi l’exige, AXA Assistance  
solliciter son consentement.  

L’Assuré peut revenir à tout moment sur son consentement.  
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En souscrivant au présent contrat et en utilisant ses 
services, l’Assuré reconnait qu’AXA Assistance  peut utiliser 
ses données à caractère personnel et consent à ce qu’AXA 
Assistance utilise les données sensibles décrites 
précédemment. Dans le cas où l’Assuré fournit à AXA 
Assistance des informations sur des tiers, l’Assuré s’engage 
à les informer de l'utilisation de leurs données comme défini 
précédemment ainsi que dans la politique de confidentialité 
du site internet d’AXA Assistance (voir ci-dessous).  

L’Assuré peut obtenir, sur simple demande, copie des 
informations le concernant. Il dispose d’un droit 
d’information sur l’utilisation faite de ses données (comme 
indiqué dans la politique de confidentialité du site AXA 
Assistance – voir ci-dessous) et d’un droit de rectification s’il 
constate une erreur.  

Si l’Assuré souhaite connaître les informations détenues par 
AXA Assistance à son sujet, ou s’il a d’autres demandes 
concernant l’utilisation de ses données, il peut écrire à 
l’adresse suivante :  

Délégué à la protection des données 
AXA Assistance  

6, rue André Gide 92320 Châtillon 
Email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com 

L’intégralité de notre politique de confidentialité est 
disponible sur le site : axa-assistance.fr ou sous format 
papier, sur demande. 
 

ARTICLE 15. PRESCRIPTION 

La prescription est le délai à l’expiration duquel une action ne 
peut plus être entreprise. 

Toute action dérivant du présent contrat est prescrite dans un 
délai de 2 ans à compter de l’événement qui lui donne 
naissance (Art. L 114-1 et L. 114-2 du Code). 

La prescription peut être interrompue par une des causes 
ordinaires d’interruption ainsi que dans les cas suivants : 

• désignation d’un expert après un sinistre, 
• lettre recommandée avec avis de réception (au 

titre du paiement de votre cotisation* ou du 
règlement de l’indemnité), 

• citation en justice (même en référé), 
commandement ou saisie. 

• toute cause d’interruption de droit commun de la 
prescription, ainsi que stipulées ci-dessous. Les 
dispositions relatives à la prescription des actions 
dérivant du contrat d’assurance sont fixées par les 
articles L.114-1 à L.114-3 du Code des assurances 
et les articles 2240 à 2246 du Code civil reproduits 
ci-après : 

Article 2240 du Code civil : « La reconnaissance par le 
débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait 
interrompt le délai de prescription. » 

Article 2241 du Code civil : « La demande en justice, même en 
référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le délai 
de forclusion. 

Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une 
juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la 
juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure.» 

Article 2242 du Code civil : « L’interruption résultant de la 
demande en justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de 
l’instance.» 

Article 2243 du Code civil : « L’interruption est non avenue si 
le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer 
l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée. » 

Article 2244 du Code civil : « Le délai de prescription ou le 
délai de forclusion est également interrompu par une mesure 
conservatoire prise en application du code des procédures 
civiles d’exécution ou un acte d’exécution forcée. » 

Article 2245 du Code civil : « L’interpellation faite à l’un des 
débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un 
acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur 
du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le 
délai de prescription contre tous les autres, même contre 
leurs héritiers. 

En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un 
débiteur solidaire ou la reconnaissance de cet héritier 
n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres 
cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si 
l’obligation est divisible. Cette interpellation ou cette 
reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à 
l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet 
héritier est tenu. 

Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à 
l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à 
tous les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de 
tous ces héritiers. » 

Article 2246 du Code civil : « L’interpellation faite au débiteur 
principal ou sa reconnaissance interrompt le délai de 
prescription contre la caution. » 

Article L.114-3 du Code des assurances : Par ailleurs, la 
prescription est interrompue ou est    suspendue contre celui 
qui est dans l'impossibilité d'agir par suite d'un 
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empêchement résultant de la loi, de la convention ou de la 
force majeure. 

« Par dérogation à l'article 2254 du Code civil, les parties au 
contrat d'assurance ne peuvent, même d'un commun 
accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux 
causes de suspension ou d'interruption de celle-ci.» 

ARTICLE 16. RECLAMATION ET MEDIATION 

En cas de désaccord concernant la gestion du contrat, le 
Souscripteur et/ou les Assurés s’adresse(nt) en priorité à 
leur interlocuteur privilégié afin de trouver des solutions 
adaptées aux difficultés rencontrées.  

Si la réponse apportée n’est pas satisfaisante, le 
Souscripteur et/ou les Assurés peut/peuvent adresser leur 
réclamation par courrier à l’adresse suivante :  
 

AXA Assistance - Service Gestion Relation Clientèle 
6, rue André Gide 
92320 Châtillon 

 
Ou sur le site internet à partir de la rubrique « contact »: 
www.axa-assistance.fr/contact.   

AXA Assistance s’engage à accuser réception sous dix (10) 
jours ouvrables à compter de la réception de la réclamation, 
sauf si une réponse est apportée dans ce délai.  

Une réponse sera adressée dans un délai maximum de deux 
(2) mois, sauf si la complexité nécessite un délai 
supplémentaire.  

Après épuisement des voies de recours internes ci-dessus 
énoncées et si un désaccord subsiste, le Souscripteur et/ou 
les Assurés peut/peuvent faire appel au Médiateur, 
personnalité indépendante, en écrivant à l’adresse suivante  

 

La Médiation de l’Assurance 
TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 

Ou en complétant le formulaire de saisine directement sur 
le site internet : www.mediation-assurance.org 

Ce recours est gratuit. L’avis du Médiateur ne s’impose pas 
et laissera toute liberté à l'Assuré pour saisir éventuellement 
le Tribunal français compétent.  

Le Médiateur formulera un avis dans un délai de quatre-
vingt-dix (90) jours à compter de la réception du dossier 
complet. 

La Charte de « la Médiation de l’Assurance » est également 
consultable sur le lien suivant : www.mediation-
assurance.org/medias/mediation-assurance/Charte_V2.pdf 

ARTICLE 17. AUTORITE DE CONTROLE  

Inter Partner Assistance (AXA Assistance) est soumise au 
contrôle prudentiel de la Banque Nationale de Belgique sise 
Boulevard de Berlaimont 14 – 1000 Bruxelles – Belgique + 
TVA BE 0203.201.340 – RPM Bruxelles – (www.bnb.fr).  

Sa succursale française est soumise au contrôle de l’Autorité 
de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) sise 4 Place 
de Budapest – CS 92459 – 75436 Paris Cedex 09. 

ARTICLE 18. COMPETENCE JUDICIAIRE 

Tout litige né de l’exécution, de l’inexécution ou de 
l’interprétation du Contrat sera de la compétence des 
juridictions françaises.  

ARTICLE 19. LANGUE 

La langue utilisée pendant la durée du présent Contrat est la 
langue française.

  

 


